


ÉVOLUTION DU PLU DE CAVALAIRE-SUR-MER DEPUIS 2014

(MANDATS DE M. LÉONELLI : 2014-2026)

EN MATIÈRE D’URBANISME, LE CONSEIL MUNICIPAL EST COMPÉTENT POUR ÉLABORER, RÉVISER ET MODIFIER LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU), QUI FIXE LES RÈGLES DE CONSTRUCTIBILITÉ APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL.

LES AUTORISATIONS D’URBANISME (PERMIS DE CONSTRUIRE, DÉCLARATIONS PRÉALABLES, ETC.) DOIVENT IMPÉRATIVEMENT 
RESPECTER LES RÈGLES ADOPTÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL.

AINSI, LES CONSTRUCTIONS RÉALISÉES DEPUIS 2014 À CAVALAIRE-SUR-MER L’ONT ÉTÉ SUR LA BASE DE RÈGLES D’URBANISME 
DÉCIDÉES ET VOTÉES PAR LA MAJORITÉ MUNICIPALE EN PLACE SOUS LES MANDATS DE M. LÉONELLI.

PAR AILLEURS, À CAVALAIRE-SUR-MER, LE PRÉFET N’INSTRUIT NI NE DÉLIVRE LES PERMIS DE CONSTRUIRE : CEUX-CI SONT SIGNÉS 
PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE, CONFORMÉMENT AUX RÈGLES DE COMPÉTENCE EN VIGUEUR.

PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DU PLU DEPUIS 2014

25 JUILLET 2014 : RETOUR À L’APPLICATION DU PLU DE 2005 (SUITE À L’ANNULATION PARTIELLE DU PLU 2013).

14 DÉCEMBRE 2016 : APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLU 2013 (AJUSTEMENTS RÉGLEMENTAIRES).
→ ANNULATION PARTIELLE PAR LA CAA DE MARSEILLE EN OCTOBRE 2021.

19 DÉCEMBRE 2018 : APPROBATION DE LA MODIFICATION N°2.

11 FÉVRIER 2020 : APPROBATION DE LA MODIFICATION N°3.

23 SEPTEMBRE 2021 : APPROBATION DE LA MODIFICATION N°4.

26 AVRIL 2023 : APPROBATION DE LA MODIFICATION N°5 (OPÉRATION CENTRE-VILLE : LOGEMENTS ET COMMERCES) ;

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°6 (AJUSTEMENTS TECHNIQUES).

RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU

21 SEPTEMBRE 2017 : PRESCRIPTION DE LA RÉVISION GÉNÉRALE.

20 OCTOBRE 2022 : PREMIER ARRÊT DU PROJET.

28 MARS 2024 : SECOND ARRÊT DU PROJET.

2023 ET 2024 : ENQUÊTES PUBLIQUES.

6 JANVIER 2025 : APPROBATION DU NOUVEAU PLU.

MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

17 DÉCEMBRE 2025 : APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU 2025.



EXTRAIT DU PERMIS DE CONSTRUIRE, DU PROJET CŒUR DE VILLE

VOICI QUELQUES CHIFFRES CONCERNANT LA TOUR :

HAUTEUR HORS TOUT DU BÂTIMENT / 24 M : PAR RAPPORT AU SOL / 29,44 M : PAR RAPPORT AU NIVEAU DE LA MER

HAUTEUR DU TOIT DU BAR / 20,69 M : PAR RAPPORT AU SOL / 26,13 M : PAR RAPPORT AU NIVEAU DE LA MER

HAUTEUR DE LA TERRASSE DU BAR / 16,64 M : PAR RAPPORT AU SOL / 22,08 M : AU NIVEAU DE LA MER

À NOTER QUE LE SOL DU PARKING SE SITUE À 0,76 M EN DESSOUS DU NIVEAU DE LA MER.
NGF : NIVELLEMENT GÉNÉRAL DE LA FRANCE.



VOILÀ CE QUE REPRÉSENTE PRÈS DE 24 MÈTRES DE HAUTEUR 

VOUS ÊTES NOMBREUX À ME DIRE QUE VOUS NE VOUS RENDEZ PAS COMPTE DE CE QUE CELA SIGNIFIE CONCRÈTEMENT. ET C’EST 
JUSTEMENT LÀ QUE RÉSIDE LE PROBLÈME. 

JE VOUS INVITE À VOUS RENDRE SUR PLACE ET À OBSERVER LE BÂTIMENT DE CHANTIER EXISTANT, QUI COMPTE 3 NIVEAUX. 

MAINTENANT, IMAGINEZ 6 NIVEAUX SUPPLÉMENTAIRES EMPILÉS AU-DESSUS.
POUR BIEN COMPRENDRE :
🔹 1  NIVEAU = 2,60 M
🔹 3 NIVEAUX = 7,80 M  (BÂTIMENT ACTUEL)
🔹 9 NIVEAUX = 23,40 M 

ON PARLE DONC BIEN D’UN BÂTIMENT DE PRÈS DE 24 MÈTRES DE HAUTEUR, EN PLEIN CŒUR DE CAVALAIRE, AVEC UN IMPACT 
MAJEUR SUR NOTRE CADRE DE VIE.
 
CE PROJET N’EST PAS ANODIN. SON IMPACT VISUEL, URBAIN ET ENVIRONNEMENTAL SERA DURABLE. 

UNE FOIS CONSTRUIT, IL SERA TROP TARD POUR AGIR !

SI NOUS SOMMES ÉLUS, NOUS METTRONS FIN À CE PROJET FOU DE CONSTRUCTION D’UNE TOUR.
CAVALAIRE MÉRITE UN DÉVELOPPEMENT RAISONNÉ, HARMONIEUX ET RESPECTUEUX DE SON IDENTITÉ.
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 Longitude :
Latitude :

6° 32′ 10″ E
43° 10′ 19″ N

100 m

STATIONNEMENTS DU PROJET DU PORT

VOICI QUELQUES CHIFFRES CONCERNANT LE STATIONNEMENT :

RUE SAINT-PIERRE : PRÈS DE 100 PLACES SUPPRIMÉES
QUAI MARC PAJOT : PLUS DE 100 PLACES SUPPRIMÉES

PROJET ECOBLEU : 50 PLACES CRÉÉES (PARKING DE LA FALAISE) 

TOTAL : 50 - 100 - 100 = - 150
 
UNE PERTE DE PLUS DE 150 PLACES, RIEN QUE SUR LES RÉAMÉNAGEMENTS DE LA RUE SAINT-PIERRE ET DU QUAI MARC PAJOT

RUE SAINT-PIERRE QUAI MARC PAJOT PARKING DE LA FALAISE



STATIONNEMENTS DU PROJET DU PORT

A CELA S’AJOUTE (COMME ON PEUT LE VOIR SUR LE PLAN CI-DESSOUS) :

LA SUPPRESSION DE PLACE DEVANT LES COMMERCES DU VIEUX PORT 
 
LA SUPPRESSION DE PLACES DE PARKING ENTRE L’ÉTABLISSEMENT LA RHUMERIE ET L’ACTUELLE MISE À L’EAU 
 
LA SUPPRESSION DE PLACE DU PARKING RENÉ REVEST SUITE À LA CRÉATION DE LA NOUVELLE MISE À L’EAU

RUE SAINT-PIERRE (PIETONNE) QUAI MARC PAJOT (DÉMOLIT) PARKING DE LA FALAISE



PROMESSE DE CAMPAGNE 2014 : 

CRÉATION D’UN PARKING PUBLIC SOUS LA PLACE BEJAMIN GAILLARD

JAMAIS RÉALISÉ



PROMESSE DE CAMPAGNE 2014 : 

CRÉATION D’UN PARKING PUBLIC SOUS LA PLACE BEJAMIN GAILLARD

JAMAIS RÉALISÉ

PAGE ISSUE DU PROGRAMME DE PHILIPPE LÉONELLI EN 2014 

CONSULTABLE EN INTÉGRALITÉ SUR NOTRE PAGE : 

WWW.CAVALAIRENOTRECOMMUNE.FR/DONNEESPUBLIQUES



PARKING RÉSERVÉ AUX ÉLUS ET AGENTS COMMUNAUX

DÉMOLITION D’UNE PLACE PUBLIQUE

PLACE RÉAMÉNAGÉE EN 2019

PLACE TRANSFORMÉE EN PARKING RÉSERVÉ AUX ÉLUS ET AGENTS COMMUNAUX 
RÉALISÉ PAR M. LÉONELLI



RÉNOVATION DU CENTRE-VILLE DE CAVALAIRE EN 2009

LE PROJET DE PARC DE LA CARRADE CENSÉ NE RIEN COÛTER

EXTRAIT DE LA DÉLIBÉRATION N°092/2023



LE PORT QUI NE COUTE RIEN, MAIS NOUS FAIT PERDRE 450 000 € PAR AN ! 

EXTRAIT DE VAR MATIN EN 2017

LA VRAIE REDEVANCE VERSÉE EN 2025

EXTRAIT DU RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2025



PEUT-ON ARRÊTER LE PROJET COEUR DE VILLE ? OUI, C’EST POSSIBLE !
 

POSSIBILITÉ D’ARRÊT DES TRAVAUX

IL EST TOUT À FAIT POSSIBLE DE PROCÉDER À L’ARRÊT DES TRAVAUX DU PROJET CŒUR DE VILLE.

LE CONTRAT PRÉVOIT EXPRESSÉMENT QUE L’INTERRUPTION DES TRAVAUX OUVRE DROIT AU VERSEMENT 
D’UNE INDEMNITÉ CORRESPONDANT À 5 % DU MONTANT INITIAL HORS TAXES DU MARCHÉ.

CETTE DISPOSITION FIGURE DANS LES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS, ET PLUS PRÉCISÉMENT DANS LES CLAUSES DE RÉSILIATION DU 
CONTRAT (CCAP) - DISPONIBLE SUR NOTRE PAGE :  WWW.CAVALAIRENOTRECOMMUNE.FR/DONNEESPUBLIQUES

EN CONSÉQUENCE, AFFIRMER QUE L’ARRÊT DU PROJET COÛTERAIT AUTANT QUE SA RÉALISATION CONSTITUE UNE INFORMATION 
INEXACTE.

RECOURS CONTENTIEUX EN COURS SUR LE PERMIS DE CONSTRUIRE

IL CONVIENT ÉGALEMENT DE RAPPELER QUE LE PERMIS DE CONSTRUIRE DU PROJET CŒUR DE VILLE FAIT ACTUELLEMENT L’OBJET 
D’UN RECOURS CONTENTIEUX DEVANT LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE.

UN TEL RECOURS ENTRAÎNE UNE INCERTITUDE JURIDIQUE SIGNIFICATIVE ET PEUT GÉNÉRER :

- DES RETARDS IMPORTANTS DANS LE CALENDRIER DES TRAVAUX,
- DES SURCOÛTS LIÉS À D’ÉVENTUELLES MODIFICATIONS IMPOSÉES PAR DÉCISION DE JUSTICE,
- UN RISQUE D’ANNULATION PARTIELLE OU TOTALE DE L’AUTORISATION D’URBANISME,
- L’OBLIGATION DE DÉMOLIR DES OUVRAGES DÉJÀ RÉALISÉS.

EXEMPLE JURISPRUDENTIEL : LA PROMENADE DU BORD DE MER À VIAS (HÉRAULT)

À TITRE D’ILLUSTRATION, LA COMMUNE DE VIAS (HÉRAULT) A RÉALISÉ EN 2019 UNE PROMENADE EN FRONT DE MER D’ENVIRON 200 
MÈTRES AINSI QU’UN PARKING ATTENANT.

LE COÛT DE CONSTRUCTION DE CES AMÉNAGEMENTS S’EST ÉLEVÉ À ENVIRON 5 MILLIONS D’EUROS.

SAISI PAR LE PRÉFET, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTPELLIER A JUGÉ CES OUVRAGES CONTRAIRES AUX DISPOSITIONS DE LA 
LOI LITTORAL ET AU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES, ET A ORDONNÉ LEUR DÉMOLITION.

LA REMISE EN ÉTAT DU SITE REPRÉSENTE UN COÛT SUPPLÉMENTAIRE ESTIMÉ À ENVIRON 1,55 MILLION D’EUROS POUR LA 
COLLECTIVITÉ.

CET EXEMPLE DÉMONTRE QU’UN PROJET ENGAGÉ MALGRÉ UN RISQUE JURIDIQUE PEUT CONDUIRE NON SEULEMENT À LA PERTE DE 
L’INVESTISSEMENT INITIAL, MAIS ÉGALEMENT À DES DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES IMPORTANTES LIÉES À LA DÉMOLITION ET À LA 
REMISE EN ÉTAT.


